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SA
STISStMENT. — BILLETS A ORDRE. — CONDITIONS 

GAGE. 

DE LA VALIDITÉ DU 

jjes dépositions de l'article 2075 du Code civil, qui régie les conditions 

de ta validité du gage consistant en valeurs incorporelles, sont ap-

plicables aux matières commerciales, et spécialement aux billets à 

ordre. 

Cette décision confirme un point de jurisprudence consacré par plu-

sieurs arrèls émanés de toutes les chambres de la Cour royale de Pa-

ris. Toutefois, la question est délicate, et on peut citer dans le sens con-

traire des arrêts des Cours de Rouen et de Montpellier. Nous nous borne-

rons à reproduire le texte de l'arrêt, qui fait suffisamment connaître l'ob-

jet de la contestation et les objections du système contraire : 

ARRÊT : 

■ La Cour, 

> Considérant en droit que si, aux termes de l'article 136 du Code de commerce, 
la propriété d'un effet de commerce se transmtt par la voie de l'endossement, 
cette disposition ne s'appliqua pas au cas où il est établi que cet endossement a eu 
pour objet de conférer un gage a un créancier; 

» Considérant que le contrat de gage a ctê assujéti à des conditions et à des 
forints spéciales déterminées par les articles 2074 et suivans du Code civil, et no-
tamment par l'article 2075, relatif aux créances mobilières et autres meubles in-
corporels ; 

• Considérant que l'article 2084 du Code civil, qui porte que les articles 2074 et 
suivans ne sont pas applicables aux matières de commerce, doit être entendu eu 
ce sens que les principes posés par cet arucle *ont subordonnés aux exceptions 
introduites par le Code de commerce, et notamment par l'article 93 de ce Code ; 
mais que, sauf ces exceptions texiuelles, les prescriptions du Code civil sur le 
contrat de gage sont applicables aux matières de commerce, comme le prouve 
l'article 95 du Co Je de commerce qui renvoie à ces prescriptions ; 

• Considérant que si la loi a environné de plus de précautions le contrat de 
gage que la plupart des contrats translatifs de propriété, c'est que ce contrat, par 
cela même qu'il n'opère pas dessaisissement de la propriété, mais constitue seu-
lement un privilège, admet plus de facilité, et par là peut donner lieu à plus de 
fraudes et d'abus ; 

» Que ces motifs s'appliquent aux matières commerciales tout aussi bien 
qu'aux matières civiles, et que les facilités que réclame le commerce ne doivent 
point faire tomber les prescriptions qui garantissent la bonne foi et la sûreté 
dss transactions; 

» lnlirme; au principal, condamne Launay, Hautin etC
e
 à restituer aux syn -i 

dics de la faillite Joly les sept billets à ordre' dont il s'agit, ou à leur en payer le 
montant » 

JUSTICE CRIMINELLE 

section COUR D'ASSISES 1>E LA SEINE (1' 

( Présidence de M. Poultier. ) 

Audience du 29 juin. 

ACCUSATION DE FAUX. 

Nos lecteurs connaissent les personnages qui doivent figurer dans ce 

procès. La iille Desjardius, condamnée bierà quatre ans de prison pour 

supposition d'enfant, comparait aujourd'hui pour purger une seconde 

coutuinace, sous l'accusation de faux. Le sieur Darjuson qui, hier, n'a 

paru qu'eu qualité de témoin, vient prendre place sur le banc des ac-

cusés, à côte de la fille Desjardins, sa maîtresse, pour répondre à la 
même accusation. 

La fille Desjardins a peine à se soutenir sur son banc. Les fatigues et 

les émotions de l'audience d'hier ont sensiblement altéré ses traits. 

Quant à Darjuson, il se fait remarquer par son calrne, son assurance, et 

la dignité de sa tenue militaire. Avant l'arrivée de la Cour, il s'appro-
che delà fille Desjardins et lui serre la main. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

M. l'avocat-général Glaudaz occupe le fauteuil du ministère public. M
e 

de Bouteyre doit défendre la fille Desjardins. La défense de Darjuson 
doit être présentée par i\l

es
 Crémieux et Barbier. 

Nous avons fait connaître hier les iucideus romanesques qui ont jus-

qu'à ce jour retardé le jugement définitif de cette affaire. Aujourd'hui 

Mus nous bornerons à donner le texte de l'acte d'accusation rédigé avant 

l'arrêt de contumace à la date du mois de novembre 1840. 

« Le 28 avril 1840, vers trois heures de l'après-midi, une dame se 

présente sous le nom de Vandec dans la maison Turneyssen et C
e

, rue 

de laCfiaussée-d'Antiii, avec une lettre de change de 5,000 francs tirée 

a son ordre par M. Kock, de Francfort, sur cette tnaisou, et payable à 

trois jours de vue. Elle demanda d'un ton fort leste le paiement par an-

ticipation au lieu de l'acceptation, et produisit un passeport qui lui don-

nait le nom de Victorine Vandec, délivré à Londres le 8 mars par la lé-

gation de Belgique. Le caissier paie, et exige que cette dame mette son 

adresse a la suite du pour acquit, ce qu'elle fit en ajoutant ces mots : 
flacede la Bourse, hôtel de Tours. 
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inonçant que la traite avait été obtenue au moyen d'une lettre de cré-
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nommé de Bourbel. La procédure ne laisse fife^Alfif - T 
fons données par ce dernier pour assurer le succès de ' " 

»;*ur la part que chacun devait y prendre? Son ST/"?' 
e Desjardinsl celle-ci part pou/ Paris .vecSÇ^fi 

«voyage en poste, paraît avoir beaucoup d'or. Eu a rWant à Châ' 

e»u-ihierry, sa voiture se brise, elle la vend à Clayes oour » f, w 

«««eue 100 francs, et continue'son voyage à Paris sur le bateau-pï 

du canal de l'Ourcq. Elle arrive à Paris le 27 avril, va loger place de la 

Bourse, s'y présente vers dix heuresdusoirsouslenomdeBernardi, porte 

un tour de cheveux très long, bien qu'elle n'en ait pas besoin. Le lende-

main, à peine a-t-elle touché les 5,000 francs qu'elle quitte son hôtel, se 

rend en fiacre dans la Cour des messageries Laffitte et Caillard, y dé-

pose ses effets pour feindre un départ, puis les fait transporter rue 

Neuve-Saint Augustin, hôtel de l'Empire, où elle prend le nom de Ber-
nardi. 

.> Deux jours après, Darjuson vient la rejoindre prenant aussi le nom 

deBernardi. L'enfant tombe malade, il est atteint du croup. Malgré le 

danger qu'il court en voyageant dans cet état, Darjuson et la fille Des-

jardins partent en poste le 5 mai dans une voiture achetée la veille. Ils 

vont à Melun, où la fille Desjardins se débarrasse de son tour de che-

veux blonds. On perd leur trace dans cette ville. De Bourbel leur a don-

né l'itinéraire à suivre ; il est évident qu'ils sont parvenus à sortir de 

France pour aller partager avec le chef de la bande le résultat du faux 

commis par la fille Desjardins. Des lettres saisies à la poste et adressées 

à Darjuson ne laissent aucun douie à cet égard. De Bourbel parle et écrit 

plusieurs langues; il possède une villa près de Livourne ; il vient de 

temps en temps à Paris, y descend à l'hôtel de Douvres, rue dt,la Paix. 

Il y a laissé une voiture que le propriétaire de l'hôtel retient comme 

gage d'une somme d'environ 1,100 fr. qui lui est due. 

» Au commencement d'avril dernier, il s'est fait remettre par le bi-

joutier Marut une paire de boucles d'oreilles en diamans, sous prétexte 

de la faire voir à une princesse italienne, et a promis de les renvoyer 

d'Italie ou d'en faire payer le prix, fixé à 3,600 fr. Depuis cette époque, 

le bijoutier n'a reçu ni boucles d'oreilles ni argent. 

» A raison de ces faits, la fille Desjardins est accusée de faux en écri-

ture privée. Darjuson et de Bourbel sont accusés de complicité par aide 
et assistance. Ce dernier est en fuite. » 

M. le président interroge la fille Desjardins. 

D. Accusée, est-ce vous qui vous êtes présentée le 28 avril 1840, dans 

la maison Turneyssen eteomp., rue de la Chaussée-d'Antin, pour toucher 
5,000 fr. ? — R. Oui. 

D. Interrogée par nous, vous avez constamment nié ce fait que vous 

avouez aujourd'hui Que l'on fasse retirer l'accusé Darjuson. (Des 

gardes emmènent Darjuson.) Ainsi, fille Desjardins, vous convenez que 

vous avez signé du nom de Victorine de Vandec le pour acquit de la let-
tre de change? — R. Oui. 

On représente à la fille Desjardins la lettre de change, qu'elle recon-
naît. 

D. C'est donc vous aussi qui, la veille, êtes descendue à Paris, hôtel 
de Tours, sous le nom de femme de Bernardi ? — R. Oui. 

D. N'ètes-vous pas aussi alite rue Neuve-St.-Augustin, hôtel de l'Em 
pire ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Nous vous avons représenté dans l'instruction deux petits bil ets écrits 

par vous le jour où vous avez touché les 5,000 francs. Le premier est 
ainsi conçu : 

« Je suis à l'hôtel de l'Empire. J'ai dit que j'attendais mon mari de 
Bernardi. 

Il porte cette suscription : 

» A M. Darjuson, poste restante, Paris. » 

Reconnaissez-vous ce billet? — R. Oui, Monsieur. 

D. On a saisi également à la poste un autre billet, conçu dans les mê-

mes termes, et adressé, poste restante, à M. de Castel. Vous souvenez-

vous d'avoir écrit ce billet ? — R. Je crois bien me le rappeler... Il était 

adressé, je crois, à M. Graham, qui portait alors le nom de Castel. 

D. Quelque illégitimes que soient vos relations avec Darjuson, nous 

n'attendons pas de vous assurément des déclarations accusatrices cou 

tre lui. Répondez donc comme vous le jugerez convenable à l'intérêt 

de votre défense. Cependant nous devons vous faire remarquer que 

les termes du second billet sont les mêmes que ceux du premier. En 

outre, il sera établi que Darjuson a porté le nom de Castel. Ne lui au 

riez-vous pas ainsi écrit sous deux noms différens, afin que l'avis que 

vous aviez intérêt à lui donner lui parvînt plus sûrement? — R. M. 
Darjuson n'a jamais porté le nom de Castel. 

D. Il sera établi au contraire que Graham n'a jamais pris ce nom, 

et que Darjuson seul l'a porté. Maintenant, dites-nous de qui vous 

teniez la lettre de change ? Ne l'avez-vous pas reçue à Francfort, dans 

une maison de commerce? — R. Oui, Monsieur. 

D. Il résulte aussi de l'instruction que vous vous êtes présentée non-

seulement à Francfort, mais à Coblentz, avec des lettres circulaires de 
crédit? — R. Non. 

D. Rappelez-vous bien : ne vous êtes-vous pas présentée le 22 à Colo-

gne, le 23 à Coblentz, le 24 à Francfort? — R. A Francfort seulement 

D. Cependant, c'est bien la même personne qui s'est présentée chez les 

banquiers de ces différentes villes? — R. Ce n'est pas moi. 

D. A l'aide de quelle recommandation vous êtes-vous présentée chez le 

banquier de Francfort? — R. J'avais une lettre de M. le marquis de 

Bourbel qui me donnait la possibilité d'escompter des valeurs. 

D. I! ihi s'agissait pas d'escompte. La lettre n'était pas une lettre à 

échéance, c'était une lettre circulaire qui vous ouvrait un crédit jus 

qu'à concurrence d'une certaine somme, et que vous ne deviez remet-

tre qu'après que le montant intégral en aurait été touché par vous? — 

R. C'est vrai, toucher ou escompter, je ne fais pas de différence. 

D. Dans quelle intention M. de Bourbel vous avait-il remis cette let 

tre? — R. L'argent que je devais toucher lui était destiné. Je le lui ai 
remis à Paris. 

D. Nous ne pensons pas qu'il fut à Paris le 28, car il écrit à Floren 

ce le 24. Or, quelle que soit sa vie nomade, il est difficile qu'il soit ar-

rivé aussi prornptement d'Italie? — R. Il avait peut-être des raisons 

pour partir d'Italie avant les lettres qu'il y avait laissées. Mais il est cer-

tain qu'il était à Paris lors de mon arrivée. 

D. Vous êtes partie le 22 d'Aix-la-Chapelle? — R. Je ne me rappelle 
pas. 

D. Votre domestique ne vous a-t-elle pas quittée, et ne l'avez-vous 

pas ensuite retrouvée dans une ville située sur les bords du Rhin? — 
R. Oui, Monsieur. 

D. Vous vous êtes absentée pendant deux jours ? — R. Je ne m'en sou-
viens pas. 

D. Vous êtes revenue à Paris en poste; arrivée à Château-Thierry vous 

avez eu un accident, votre voiture s'est brisée; vous portiez sur vous 

beaucoup d'argent, environ 12,000 fr. — R. Ce n'est pas cela qui a fait 

casser la voiture. Quant à cet argent, il n'était pas k moi; c'était celui 
de M. de Bourbel. 

D. Vous deviez avoir un bénéfice dans l'opération que vous aviez faite; 

quel était-il? — R. Je ne sais pas; nous n'étions pas convenus de cela. 

D. Vous vous en rapportiez donc à sa bonne foi? — R. Oui. 

D. Que vous avait dit Bourbel en vous remettant cette lettre de crédit? 

—R. Je ne m'en souviens pas.... Ah ! il m'a dit qu'elle était fausse. 

D. Pour que votre projet réussît, il vous a fallu justifier que vous 

étiez bien Victorine de Vandec. Aviez-vous un passeport? — R. J'en 

avais un que m'avait remis M. le marquis de Bourbel; mais j'ignore 

comment il se l'était procuré. 

D. Pendant l'action civile relative à l'enfant que vous prétendiez être 

le vôtre, vous avez été mise en liberté. Vous avez profité de cela pour 
aller avec Darjuson en Hollande et en Angleterre. 

D. C'est là que vous avez eu des rapports avec de Bourbel qui était 

très lié avec Darjuson ? — R. Oui. 

D. N'ètes-vous pas allée ensuite à Cologne etàOstende, où vous étiez le 

29 mars? — R. Oui, Monsieur. 

D. A Ostende, vous habitiez un hôtel avec Darjuson, la fille que vous 

vous étiez attribuée, votre femme de chambre et un chien. Je dis ceci 

parce que c'était votre compagnon fidèle, et qu'il amis la police sur vos 

traces. Là, vous avez eu la visite de Bourbel, qui est venu vous rejoindre, 

accompagné d'autres personnes? — R. Oui. 

D. Au nombre de ces personnes, Graham fils ne se trouvait-il pas sous 

le nom de Michalson? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Si nous parlons de ces autres personnes avec qui vous étiez en rap-

port, c'est pour élargir le débat. Il est important d'établir que vous 

avez été toujours en relations avec des personnages dont la seule pen-

sée était de répandre à profusion sur les différentes placés de l'Europe 

de fausses lettres de crédit, à l'aide desquelles on pouvait se, procurer 

de l'argent. Revenons donc à notre question : N'y avait-il pas avec M. de 

Bourbel un sieur et une daine Pipe? — R. C'est à Aix-la-Chapelle qu'ils 
sont venus. 

D. Depuis ce temps n'avez-vous pas revu de Bourbel en Hollande ? 
— B. Non, Monsieur. 

D. N'était-ce pas Darjuson ou vous qui payiez les dépenses des sieur et 

dame Pipe ? — R. J'ai payé avec l'argent de M. de Bourbel. Nous avions 
peu de relations avec ces gens-là. 

D. Revenons à Ostende. N'y êtes-vous pas restée sous le nom de ba-

ronne de Castel ? — R. Non. 

D. Vous niez là une chose constatée par les pièces de l'instruction. Le 

maître d'hôtel vous connaissait sous ce nom ; on le trouve sur une lettre 

saisie à Paris le 28 avril. De Bourbel, écrivant aussi à Darjuson, lui dit : 

« Quand tu auras réussi, tu te nettoieras du nom de Castel, et tu en pren-
dras un autre. » — R. Je persiste. 

D. Darjuson ne s'est-il pas absenté pendant quelques jours pour aller à 

Liège et à Bruxelles avec un sieur Périt, surnommé Irlande ? — R. Je ne 
me i appelle pas. 

D. Après cette excursion rapide, dans laquelle il a fait en peu de jours 

le tour de la Belgique, ne vous a-t-il pas remis de l'argent ? — R. Non ; 
je ne me souviens pas même qu'il se soit atbsenté. 

D. L'absence est certaine. Quant à l'argent, vous persistez à nier que 

vous en ayez reçu? — R. Oui, Monsieur ; j'avais le moyen de m'en pro-
curer par le crédit de M. le duc de Rovigo. 

D. Nous ne voulons ici faire le bilan de personne; mais il est de no-

toriété publique que, quelque célèbre que soit son nom, la famille de 

Rovigo ne brille pas sous le rapport financier. Ce n'est donc pas avec ce 

nom qu'il était possible d'obtenir du crédit. N'êtes vous pas allée avec 

Antonio, domestique italien, à Francfort en passant par Cologne, menant 

un grand train, ayant calèche et coureur ? :— R. Nous sommes allés di-
rectement à Francfort. 

D. Peu importe, au surplus. Vous n'êtes accusée qu'à raison des faits 

qui se sont passés à Francfort. C'est après avoir touché de l'argent à 

Francfort, le 24, que vous êtes revenue à Paris, où vous étiez, dites-

vous, le 27, sous le nom de Bernardi, et où Darjuson est venu vous re-
joindre ? — R. Oui. . 

D. Peu de jours après vous êtes partis pour l'Italie ? — R. Oui. 

D. Vous êtes partis sans votre femme de chambre, que vous avez en-

voyée dans son pays, et malgré l'état de maladie de l'enfant que vous 

prétendez être le vôtre ? — R. Ma fille était tout à fait guérie. 

D. Le médecin était d'avis différent. Mais pourquoi donc n'avoir pas 

attendu la fille Lepaire, votre femme de chambre? — R. Parce qu'elle 

avait des relations avec le domestique de Darjuson, ce qui ne nous con-
venait pas.' 

D. A la fin de 1839, ni vous ni Darjuson n'aviez d'argent. Vous aviez 

des dettes assez considérables. Comment se fait-il donc que dans les pre-

miers mois de 1840 on vous trouve ayant beaucoup d'argent? —• R. Les 
billets du duc de Rovigo avaient été escomptés à Londres. 

D. Pour combien en avait-on escompté? — R. Pour 80 à 100,000 fr. 

M° Crémieux : Cela est établi par une lettre du préfet de Tours. 

M. le président: Oui, la création des billets, mais non pas l'escomp-
te : c'était le plus difficile. 

D. Est-ce avec cet argent que vous avez pourvu aux dépenses que 

vous avez faites en Belgique dans les mois de mars et d'avril 1840? — R. 
Oui, Monsieur. 

D, Quel était le chiffre de la lettre de ciédit qui vous avait été don-

née par de Bourbel? — R. Elle pouvait s'élever de 15 à 25,000 fr. 

Al. le président : Nous devons faire une observation à MM. les jurés. 

Quels que soient les auteurs des méfaits qui se sont corr mis, et quelle 

que soit la part de la juridiction française dans leur répression, il est 

notoire qu'il s'est formé un complot entre plusieurs individus contre 

les grosses bourses de la finance de l'Europe. On créait pour plusieurs 

millions des lettres de crédit à toucher en quelques jours dans diverses 

places, de telle façon que les escroqueries les plus considérables de-

vaient être commises avant qu'on eût eu le temps de s'en apercevoir. 

Cette manœuvre a été employée ; mais on avait soin de ne pas épuiser 

la valeur de la lettre circulaire, afin de ne pas être forcé de la laisser 

entre les mains du banquier qui payait. C'était une adresse toute na-
turelle dont on a usé de toutes parts. 

M. le président donne l'ordre de faire rentrer Darjuson. 

M. le président : A la fin de 1859, au moment de la mise en liberté 

de la fiile Desjardins, n'êtes-vous pas parti avec elle pour la Hollande? 
L'accusé : Oui, Monsieur. 

D. De là vous avez été en Angleterre ? — R. Non; de La Haye j'ai été 
à Aix-la-Chapelle. 

D. Alors c'est d'Aix que vous avez été en Angleterre ? •— R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Vous y avez fait la connaissance du nommé Bourbel ? — R. Je le 

connaissais depuis bien longtemps; il était le neveu de mon colonel, et 
je l'ai connu alors que j'étais au régiment. ■ 

D. Vous l'aviez vu souvent? — Non, pas très souvent; cependant il 

m'a fait quelques visites, et il m'était très utile parce qu'il connaissait 

l'anglais que je ne parlais pas; en outre j'avais besoin de son ministère 
pour une opération qui m'amenait à Londres. 

D. De quelle opération voulez-vous parler? — R. Voici cette opération . 

Un ami que j'avais obligé dans des temps meilleurs était revenu aune 

meilleure fortune. Il savait dans quelle position j'étais à cause des dis-

cussions que j'avais avec ma famille. Il m'offrit de m'être utile, et me 
remit (.0,4)00 francs de lettres de change. 

D. Quelle est cette personne ? — R. M. le duc de Rovigo. Je ne pou» 



vais facilement en faire le placement, et de Bourbel m'écrivit que j'avais 

p us de chance d'en tirer parti en Angleterre, où le nom de Rovigo avait 

plus decrédit qu'eu France. Il m'écrivit uueseconde f jis qu'il avait une 

personne toute prête à escompter les billets, mais que cette personne 

voulai t avant être mise en relation avec moi. 

D. Etait-ce en 1840? — R. Oui, Monsieur. 

D. Quelle était celte maisou qui devait vous escompter les billets? — 

R. C'était un riche négociant nommé Olter-Lone. 

D. Combien eu avez-vous tiré? — R. 40 ou 45,000 fr. 

D. Eu avez-vous des preuves de cette opération? — R. Les preuves 

ce sont les titres que j'ai remisa l'escompteur. 

D. C'est là votre version. L'accusation la regarde comme invraisem-

blable. Elle ne conteste pas que des effets n'aient élé créés, mais ce 

qu'elle conteste c'est que vous en ayez tiré de l'argeut. 

M' Crémieux: QielaCour me permette dès à présent de donner des 

renseiguemeus à cet égard. Nous avons bien songé à l'utilité qu'il y au-

rait à almiuistrer la preuve matérielle de l'opération ; malheureuse-

ment il n'én est pas de l'Angleterre comme de la France. Olter-Lone est 

en faillite; j'ai écrit à un avocat anglais, qui m'a répondu qu'il fallait, 

pour obtenir les renseigueniens dont nous avons besoin, s'adresser à un 

sollicitor, et qu'il faudrait suivre de longues procédures. J'ai la lettre 

où tous ces détails me sont donnés; elle passera sous les yeux de la 
Cour. 

M. l'avocat- général : Le banquier dont vous donnez le nom doit être 

un banquier de bas étage, car son nom ne figure même pas dans les an-
nuaires si complets de Londres. 

Darjuson : Ce n'est pas un banquier, c'est un négociant. Peut-être 

aussi, moi qui nesais pas l'anglais, ai-je altéré le nom. 

M. le président : Eu voilà assez sur cet incident. iS'est-il pas à votre 

connaissance que ce Bourbel a eu l'idée de créer de fausses lettres de 

crédit au nom d'une ricne maison de Londres? . 

L'accusé ■• Jamais je n'ai eu connaissance de ces faits-là.... Je vous 

dirai seulement que |'ai vu chez de Bourbel deux ou trois figures qui 

n'élaient pas ordinairement dans sa société. Je lui demandai, sans y at-

tacher autrement d'importance, ce qu'il faisait avec ces personnes. Il me 

dit qu'on lui parlait de la fondation d'un journal sur le plan du Galignani's. 

D. Ne vous êtes-vous pas trouvé à Ostende, en mars 1840, avec de 

Bourbel? — R. J'avais laissé Marie en Belgique. Comme elle s'ennuyait 

et que je me trouvais à Londres à l'époque des fêtes du mariage de la 

reiue, j'ai été la chercher, et je suis revenu avec elle à Londres. De à 

nous avons été à Ostende, où je suis arrivé horriblement malade. J'a-

vais la jambe enflée, et j'ai été quinze jours sans pouvoir bouger. Le 

marquis de Bourbel est bientôt venu nous rejoindre, mais je vous dé-

clare que je ne lui avais pas donné rendez-vous, et que je ne l'attendais 
pas. 

D. A Ostende n'avez-vous pas pris le nom de Castel? — R. Jamais de 

la vie. 

D. C'est cependant ce qui résulte delà déclaration du maître d'hôtel. 

— R. Je déclare que non, et j'ajoute que c'est impossible, puisque j'avais 

passé à Ostende et à Aix sous le nom de Darjuson ; je ne pouvais pas pa-

raître devant les mêmes personnes sous un autre nom. 

D. Vous avez raison pour Aix-la-Chapelle, mais pas pour Ostende. U 

résulte, en outre, de plusieurs lettres qui vous ont été adressées, que vous 

aviez quelquefois pris le nom de Castel. — R. Il y a là une erreur. Il y 

avait dans la société de de Bourbel un homme qui avait un passeport au 

nom de Castel ; mais jamais ce passeport n'a été en ma possession. 

M. le président : Nous allons, en vertu de notre pouvoir discrétion-

naire, donner connaissance à MM. les jurés de divers documens. 

M° Crémieux : Je désire savoir avant tout si les documens dont parle 

M. le président sont puisés dans des procédures étrangères au procès 

actuel. , 

M. le président : Les documens dont nous avons l'intention de don-

ner connaissance au jury sont puisés dans une procédure dirigée en 

Belgique contre plusieurs individus pour faits analogues à celui qui a 

eu lieu à Paris, et contre Darjuson, qui a été condamné par contumace. 

M" Crémieux : Je me trouve dans l'obligation de m'opposer, Mon-

ieur le président, à l'usage que vous voulez faire, en vertu de votre 

pouvoir discrétionnaire, de documens étrangers au procès actuel , et 

émanés de tribunaux étrangers. 

M. le président : La défense a été prévenue de l'intention où nous 

étions de faire usage de la procédure étrangère, mais seulement à titre 

de renseignemens. 

Me Crémieux : Si vous persistez, Monsieur le président, à faire usage 

de votre pouvoir discrétionnaire, je me vois dans la nécessité de poser 

des conclusions. 

M. le président : Avant de prendre le parti auquel nous nous som. 

mes arrêté , nous avons dû y réfléchir. Nous avons le soin, du reste, 

d'avertir MM. les jurés que" c'est seulement à titre de renseignemens 

que nous leur doutions ces communications, et qu'ils ne doivent y avoir 

que tel égard que- de raison. 

M' Crémieux : Mes conclusions tendent à ce qu'il plaise à la Cour, 

dire qu'il n'y a pas lieu de faire usage, même k titre de renseignemens, 

de pièces qui ne concernent pas Darjuson, et quisont émanéesd'une sou-

veraineté étrangère. 

M. U président: Vous avez la parole pour développer vos conclusions. 

Me Crémieux soutient que le pouvoir discrétionnaire de M. le prési-

dent ne peut être exercé que dans les limites tracées par. la loi ; qu'il ne 

lui appartient pas de faire intervenir dans le débat des documens pui-

sés dans un procès émané d'une juridiction étrangère. 

Le défenseur insiste sur les inconvéniens que pourrait présenter une 

pareille manière de procéder. L'accusé a le droit de dire tout ce qu'il 

sait contre les témoins, comment pourrait-il discuter des témoignages 

qu'on fait intervenir ainsi inopinément dans le débat? Ici le danger est 

bien plus grand, car il s'agit des révélations faites par un accusé contre 

un absent qu'il veut présenter comme son complice. 

M. l'avocat-général Glandaz soutient qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter 

aux conclusions du défenseur. Le pouvoir discrétionnaire dont le pré-

sident est investi est absolu; c'est à lui qu'il appartient de décider ce 

qu'il faut ou non faire intervenir dans le débat. 

,La Cour, après en avoir délibéré en chambre du conseil, rend un ar-

rêt par lequel, considérant que les formalités que la loi prescrit à l'é-

gard des contumaces n'apportent aucune modification aux articles 268 et 

269 du Code d'instruction criminelle; que la question de savoir si l'on 

peut puiser des renseignemens dans une procédure étrangère appartient 

à l'exercice du pouvoir discrétionnaire , et que la Cour ne pourrait sans 

excès de pouvoir réglementer les attributions du président, 

» Dit qu'il n'y a pas lieu à statuer. » 

M. le président : On a saisi à la poste des lettres qui vous étaient 

adressées, et qui ne sont arrivées à Paris que postérieurement à votre 

départ. Ceslettres paraissent être émanées de l'agent principal delà fabri-

cation des fausses lettres de crédit. Comment vous a t-on adressé de 

pareilles lettres? L'accusation l'explique en voyant en vous l'un des com-

plices de cette émission de faux. Voici, au surplus, Tune de ces lettres à 

vous adressée par de Bourbel ; elle porte pour soscription : A M. Louis 

Darjuson, poste restante, à Paris... En voici le texte : 

i Nice, le 14 avril. 

» Mon cher Louis, 
» Tout va bien. Le père Graham est ici ; il remplit son devoir, et est 

convaincu que tout ira à merveille. Le banquier à Florence a reçu de 

Londres des assurances fort amicales sur choses indifférentes, et ce ban-

quier de Florence dit qu'il est certain que tout ira parfaitement. Frappa 

m'a écrit ici que tout est tranquille à Florence, et me dit : Agissez en 

sûreté. Pipe est-content de Graham. Je pars demain, et je les laisse ici 

résolus à agir sans faute le 23 ou 24 courant, et puis ils partiront pour 

Gènes, et de là Milan, etc. 

> Toi, tu commenceras le lundi 27. 

> Alexandre, en Hollande, le lundi 27. 

i Et Marie, elle, deux jours avant à Cologne, le samedi 23 ; ainsi elle 

voyagera dimanche pour être le lundi matin prête à agir à Coblentz. 

Tout en ce moment me parait ici couleur de rose. Tout est en sûreté ici 

pour le moment. 

» Graham le père fait son devoir et est plein de confiance. Pipe est 

ravi, et dit que tout est positivement en sûreté, autrement le banquier 

de Florence n'eût pas laissé venir son père ici. Allons, courage! espé-

rance et confiance ! 
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» Pindray manque à l'appel. Le père Graham me dit qu'il n'agira pas. 

Sacré Pindray! il me fait ainsi perdre une somme énorme : c'est atroce! 

car j'aurais pu rencontrer Peray ici. Mon Dieu ! toi, de grâce, ne me sa-

crifie pas, ne me triche pas; autrement de toute cette affaire, où j'ai 

risqué toute ma fortune, il ne me reviendrait presque rien. 

• Songe qu'il n'y a plus qu'un homme seul qui agira, et ma portion 

là-dessus ne sera pas de 100,000 francs. Mon seul espoir est en toi, et 

je compte sur toi pour me réaliser ma petite fortune; j'ai partagé en 

frère avec toi jusqu'ici, cher Louis : c'est à toi à être bon pour moi 

maintenant, j'y compte. 

» Si tu me trahis, j'aurai le cœur brisé. Pindray est un infâme ! il 

est à Florence. Pauvre moi! je ne perds pas courage, car j'ai toi encore 

pour me faire ma petite fortune ; mais sans toi et ma confiance en toi, je 

me désolerais, car j'ai peur d'être volé par Alexandre, et tu vois qu'il ne 
me reste plus que toi... 

• Le père Graham a écrit une lettre ci-jointe à Alexandre, lui ordon-

nant d'agir et de ne pas me voler. Au reste, si Alexandre n'est pas avec 

toi et n'agit pas, de grâce, toi, agis en Hollande avec Peray et la femme 

Pipe, et prends pour ta part 15 pour 100, même plus ; mais fais-moi un 

magot, et sauve-moi et mes enfans de la misère ; tu rattraperas toujours 

aisément Marie. 

i Adieu, Louis; si Alexandre ne fait pas la Hollande, alors foi, enyoie 

à Marie 400 louis au lieu de 200, et n'oublie pas 100 à Grégory , 200 à 

Gallon. Adieu, cher Louis ; je n'écris plus : à genoux, je te demande 

d'être bon pour moi et mes enfans !... » 

Sur deux papiers détachés : 

« Ici, à Nice, aujourd'hui 13, nous n'avons ni Caulhac, ni Graham, ni 

moi, reçu rien de toi, pas de lettres ; d'où je conclus que tu éfais tran-

quille à La Chapelle. Que Dieu t'y conserve en paix jusqu'au 27! 

» Je les laisse ici demain, mais avec ordre d'agir s'ils y reçoivent de 

toi une lettre disant d'agir plus tôt que l'époque fixée. 

» Mais j'espère qu'ils ne recevront pas de lettre de toi, et que tout ira 

tranquillement. 

» Toi, ne commence (sans les avoir prévenus) avant le 27; autrement 

tu les ferais prendre au milieu de l'Italie.Mais tu sais cela, et tu es inca-

pable de lâcheté. 

» Adieu, cher. Tu trouveras, poste restante, à Milan, une lettre de 

moi pour toi Darjuson. Elle te dira où jeté conseille d'aller après avoir 

fait Milan. Je crois que je te dirai : va à Venise et à Trieste; puis, de 

là, gagne l'Egypte et l'Inde, et jusqu'à ce que tu aies pu gagner l'Inde, 

y laisser ta trace et ton passeport, et t'embarquer là pour l'Amérique 

sous un autre nom que celui de Castel, et t'en revenir tranquille; ne t'ar-

rête pas. Tu pourrais de Trieste aller à Corfou, et là changer de peau, 

et après rentrer à Ancône; mais je te conseille la grande fuite. Adieu 

encore. Je t'embrasse. Dans ton malheur j'ai été ton frère; sois le mien 

maintenant. Ma fortune, mon bonheur ou ma ruine sont dans tes mains.» 

M. le président : Voici, accusé, la lettre qui vous était adressée; avez-

vous quelques explications à donner sur les détails qu'elle contient? 

L'accusé ■■ Il faudrait pour y répondre complètement et phrase par 

phrase que j'eusse la lettre à la main. Cependant je vais vous faire con-

naître des faits importans. 

M. le président : Parlez. 

L'accusé : Comme je l'ai déjà dit, le marquis de Bourbel m'est venu 

retrouver à Ostende : c'est là qu'il m'a exposé des plans dont il n'avait 

jamais été question en Angleterre; je refusai formellement de lui prêter 

mon concours. Je suis au désespoir de dire quelque chose à la charge de 

qui que ce soit, et surtout d'un vieillard, mais je suis dans la nécessité 

de le faire. J'étais très attaché à W, de Bourbel ; il m'avait toujours té-

moigné le plus vif intérêt. A une époque où j'étais très malheureux, où 

ma famille ne me donnait pas un sou de pension, il m'a rendu toutes 

sortes de services. Marie avait été emprisonnée pour l'affaire de notre 

enfant. U voyait que j'étais touché dans ce que j'avais de plus cher, 

et fit à ce propos beaucoup de démarches. Il me rappela toutes ces cir-

constances, qui étaient profondément gravées dans ma mémoire, et me 

dit (je sais qu'en parlant ainsi je me compromets, mais je veux dire la 

vérité et la vérité, tout entière) : « Voulez-vous recevoir pour moi des 

sommes considérables et les verser aux personnes que je vous désigne-

rai ? » II m'indiqua entre autres un sieur Grégory, qui faisait un mé-

tier infâme : cet homme faisait un journal dans lequel il divulguait tout 

ce qu'il avait appris si on ng. voulait pas acheter son silence. 

» Il avait découvert l'affaire de M. de Bourbel, et celui-ci pour ache-

ter son silence lui avait promis une somme considérable; il insista auprès 

de moi pour que je me chargeasse au moins de recevoir les sommes qui 

me seraient envoyées pourson compte. Il ajouta qu'il me serait attribué 

un vingtième des sommes que j'aurais reçues. Pressé par lui, je consen-

tis à recevoir; mais je lui déclarai que je ne voulais pas accepter le ving-

tième qu'il m'offrait. Nous nous quittons, et moi je me rends à Aix, 

où je me présente sous mon véritable nom. Là je reçus la visite d'un 

Anglais qui s'&ppelait, je crois, Smith; il me dit qu'il venait auprès de 

moi de la part du marquis pour que je lui donnasse communication du 

projet à l'aide duquel M. de Bourbel comptait se procurer des sommes 

considérables. Je crus d'abord à un piège, mais ce monsieur me donna 

des preuves telles de sa sincérité que je ne doutai plus. Je lui racontai 

tout ce que je savais. C'est un homme de bon sens. Il me dit : « Vou 

avez bien fait de ne pasvouloir entrer dans cette affaire; maisvous avez 

cependant commis une grave imprudence en vous chargeant de recevoir 

des sommes provenant d'une pareille source, même sans en rien re-
tenir. 

» Je fus frappé de ce qu'il y avait de fondé dans ces observations, et 

je m'empressai d'écrke à M. de Bourbel que je ne voulais plus avoir 

rien de commun avec lui pour cette affaire. Il me répondit, mais je pris 

l'avance, et je quittai la France pour ne pas être compromis par les dé-

marches qu'il pourrait faire faire auprès de moi. Voilà pourquoi je n'ai 

pas reçu la lettre qui m'était adressée. C'est ce qui prouve mon inno-

cence. Si j'avais été c'ans l'affaire je serais resté à Aix pour recevoir sa 

communication et agir en conséquence; car c'est parce que sa lettre ne 

m'a pas trouvé à Aix qu'elle a été renvoyée à Paris. 

» Maintenant je vais vous expliquer pourquoi j'ai choisi la France, 

d'où il semble que l'affaire de mon enfant aurait dû m'éloigner. M. le 

marquis de Bourbel m'avait toujours dit qu'il s'arrangerait de manière 

à ce que jamais il ne fût présenté de billets faux en France, de manière 

à pouvoir conserver un pays où il pût se réfugier en lieu de sûreté. 

D. Il résulte de ce que vous venez de nous dire, que vous aviez plei 

ne connaissance des projets de M. de Bourbel, et que dans le principe 

vous y aviez même adhéré. — R. Non, Monsieur, jamais; je vous ai dit 

formellement le contraire. J'avais promis un acte de complaisance que 

j'ai refusé plus tard, voilà tout. 

R. La lettre dont nous vous avons donné lecture ne témoigne pas que 

Vous ayez manifesté la plus légère hésitation; elle est écrite comme on 

écrit à un homme sur lequel on compte, qui doit ordonner et diriger 

l'action. — R. Diriger l'action ! Mais, m'a-t-on vu nulle part agir pareil-

lement ? y a-t-il un seul témoin ? 

D. Vous avez raison; mais si vous n'avez pas agi par vous-même, vous 

avez pu mettre des tiers en mouvement. Il y a entre la lettre et les faits 

une bien singulière coïncidence : on y parle des coups qui doivent être 

faits à Francfort, à Coblentz et à Paris, et l'on voit la fille Desjardins 

à Coblentz, à Francfort; enfin on la voit à Paris, où elle présente, d'a-

près son aveu, un effet faux. N'est-ce pas vous qui l'avez instruite, di-

rigée, fait agir? — R. Jamais je ne lui auraisdonné un pareil conseil; 

et si elle ne déclarait pas elle-même sa culpabilité je n'y croirais pas; 

j'ai pour elle, voyez-vous, une telle affection, que j'aurais préféré mille 

fois m'exposer moi-même que de la faire agir. En vérité je ne sais que 

penser de la lettre dont vous m'avez donné lecture; c'est une lettre stu-

pide; je ne comprends pas qu'un homme d'esprit, et ii en a beaucoup, 

comme M. de Bourbel, l'ait écrite, ou bien il avait l'intention de me 

compromettre je ne vois pas d'autre moyen de l'expliquer. 

MM. les jurés verront si c'est là- la lettre d'un insensé. Ils verront si, 

au contraire, cette lettre n'explique pas cet ensemble de faux audacieux 

à l'aide desquels il a été touché par la même bande plus de 300,000 fr. 

sur plusieurs places de l'Allemagne et de la Belgique. 

Il a été saisi à la poste une lettre dont nous avons aussi à vous deman-

der l'explication ; elle est adressée partie par Graham père à Graham 

fils, et partie à Graham fils par de Bourbel. 

M. le président donne lecture de cette lettre; nous y remarquons te 

passage suivant (Graham père parle à son fils): tSurtout évite de hoir 

pendant le temps des affaiies. Je suis persuadé quêtant que tu ne sera
6 

pas sous l'influence du vin les choses iront bien. Evite de trahir |
e
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amis. L'absence de loyauté et de franchise amènerait le trouble dans 
tomes les affaires.» 

Dans I autre (celle écrite par Bourbel à Graham fils), on lit entre au 

très choses : «J'ai rencontré votre papa, le vieillard va bien; il ne man" 

que pas de courage, et se dévoue tout entier à l'affaire. Rob et votre 

papa sont convaincus que tout ira bien. Entendez-vous avec le baron 

qui vous remettra les papiers. Agissez tous le 27, comme il est convenu 
avec le baron. » 

Dans la fin de la lettre; on annonce que l'on doit agir à Amsterdam le 

27, à La Haye le 28, etc. On fait le calcul du temps qu'il faut pour qu
e 

d'une localité à une autre on se donne l'éveil. On démontre que 
l'on sera en sûreté avant que l'alarme ne soit donnée. 

M. le président : Avez-vous quelques explications à donner sur CPH 

lettre ? He 

Ij'accusé : Je ne comprends pas comment cela peut se rattacher à l'ac 
cusation. 

M. le président : Voici le rapport qu'il y a entre l'accusation et cette 
lettre. Les personn"" 

faux. Vous êtes en 
nés qui y sont nommées sont chargées d'émettre le-

relation avec elles, et l'on dit à l'une d'elles que vou 

ui remettiez les papiers.— R. Je pouvais avoir entre les mains d autres 

>apiers que de fausses lettres de crédit, puisqu'on devait m'envoyer des pap 

fonds. 

D. Maintenant nous avons à vous demander s'il n'est pas vrai qu'à ]
a 

date du 7 juillet vous ayez eu entre les mains une lettre de crédit de la 

maison Mils et C
e
 de 2001iv. st.? — R. Oui, Monsieur, et je ce sache 

pas que jamais elle ait été arguée de faux. 

D. Non, jamais; c'est un fait sur lequel je vous interroge. N'avez-vous 

pas eu une lettre de crédit que vous avez même touchée ? — R. Oui 

Monsieur. 

D. C'est encore une circonstance dont l'accusation s'empare pour vous 

rattacher à la fabrication des faux. C'est avec des lettres de crédit faus-

ses de la même maison que des sommes considérables ont été touchées 

N'est-ce pas celle que vous aviez qui a servi de type, de modèle aux 

faussaires? — R. Non, Monsieur, et je vais vous dire comment on a fa-

briqué les fausses leUres de crédit. Graham fils, banquier à Florence 

était lui-même correspondant de la maison Mils, et c'est lui qui a four-

ni les lettres de crédit qui étaient entre ses mains. 

M. le président entre ici dans l'examen de la procédure suivie en Hol-

lande, et donne lecture de plusieurs dépositions, et notamment de la 

déposition d'un nommé Péry, qui a été condamné depuis. Ce Péry, q
u

j 

avoue tous les laits qui lui sont imputés, signale comme complice des 

faux un nommé de Castel, qui était toujours avec de Bourbel ; et il 

ajoute que ce Castel n'est autre que le sieur Darjuson; il ajoutequece 

de Castel lui aurait remis les premières lettresde crédit de sommes 

qu'il a successivement touchées, et que c'est lui qui apposait la fausse 
signature sur les lettres decrédit. 

L'accusé : Je déclare que le nommé Graham père est bien connu pour 

être habile en mécanique. Il avait construit une mécanique comme une 

chambre noire ; il y avait des vitres. Un jour que je voyais la fausse si-

gnature, je dis à M. de Bourbel qu'elle était frappante; il m'exprima 

que c'était an moyen de la mécanique de Graham. 

M. le président : D'après ce que vous dites vous-même, vous auriez 

été bien avant dans les confidences de Bourbel, vous auriez même con-

nu les moyens matériels qui ont servi à réaliser les faux. Enfin on vous 

adresse une lettre qui vous donne des instructions pour agir à Paris. 

Vous partez avant de recevoir cette lettre. Nous aurons à voir s'il est 

vrai, comme vous le dites, que vous vous soyez arrêté; et que quand on 

voit la femme avec laquelle vous vivez suivre les instructions déposées 

dans cette lettre, on a tout lieu de penser que c'est vous qui l'avez fait 
agir. 

L'accusé : Mon Dieu ! M. le président, vous, comme M. l'avocat-géné-

ral, vous avez hier insisté bien longtemps, et c'est ce quia fait condam-

ner Marie, sur l'influence qu'elle avait sur moi; si telle était son in-

fluence et son caractère, elle a bien pu agir sans me demander conseil. 

M. le président donne lecture de lettres qui font aussi partie du 

procès étranger. Ces lettres sont adressées par Pipe à sa femme sous le 

couvert de madame Darjuson. Dans ces lettres on y parle du B... (selon 

l'accusation M. Darjuson-) comme ayant des rapports fréquens avec les 
faussaires de Belgique. 

L'accusé : Et pourquoi le B... me désignerait-il? Quand cela serait, 

ces lettres sont écrites dans la même pensée que l'on supposait que j'é-

tais chargé de recevoir de l'argent pour Bourbel et de le faire passera 

Londres. Au surplus, je serais devant les juges qui m'ont condamné que 

je prouverais mon innocence comme je l'ai prouvée à Gênes et à Turin. 

M. le président annonce que l'interrogatoire est achevé, et qu'il va être 

procédé à l'audition des témoins. 

L'audience est suspendue à trois heures, et reprise'à trois heures et 

demie. 

M. le président: Darjuson, j'ai encore une question à vous faire, 

Vous arrivez dans les premiers jours de mai à Paris; vous y trouvez la 

fille Desjardins quia réalisé une somme assez considérable. Votre arri-

vée à un pareil moment ressemble singulièrement à un fait de compli-

cité. Pourquoi n'avez-vous pas voyagé ensemble ? — R. Parce que nous 

n'avons pas voulu traverser la frontière ensemble à cause des poursuites 

dont nous étions l'objet pour notre enfant. 

D. Mais cependant vous partez ensemble. La même raison aurait du 

vous décider à voyager séparément pour partir pour l'Italie. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Pierre-Auguste Turneyssen, banquier, raconte la présentation de 

la lettre de change non contestée aujourd'hui par la fille Desjardins. 

D. Etes-vous porteur d'une lettre qui vous a été écrite pour vous 

avertir que la lettre avait été délivrée sur une fausse lettre de crédit, el 

qu'il ne fallait pas la payer? — R. Oui, Monsieur, la voilà. 

M. le président donne lecture d'une traduction de cette lettre, qui con-

tient l'avertissement des escroqueries tentées ou consommées sur plu-

sieurs maisons de Belgique, à Cologne et à Coblentz. On donne même 

le signalement de la dame qui aurait touché à Coblentz et à Cologne, et 

qui se rapporte à la fille Desjardins. 

M. le président : Persistez-vous, fille Desjardins, à dire que vous n'a-
vez pas agi à Cologne et à Coblentz? 

L'accusée : Oui, Monsieur. 

On entend successivement plusieurs témoins qui viennent déposer sur 

des faits relatifs à la fille Desjardins. Les dépositions qui avaient un 

grand intérêt lorsqu'elle prétendait n'avoir point présenté la lettre de 

change à la maison Turneyssen, perdent tout leur intérêt aujourd'hui 

qu'elle avoue complètement. Aussi le débat marehe-t-il rapidement. A 

quatre heures et demie, il n'y a plus de témoins à entendre. 

L'audience est levée et renvoyée à demain dix heures pour le réqui-

sitoire et les plaidoiries. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Endossement irrégulier. — Valeur fournie. — Simple procura-

tion. — La Cour royale (3
e
 chambre) a décidé aujourd'hui que l'endos-

sement irrégulier d'un billet à ordre ne valait que comme simple pro-

curation, bien que le porteur prouvât qu'il avait fourni la valeur, lors 

du moins que la contestation s'agite entre lui et lé souscripteur. (Arti-

cle 138 du Code de commerce.) 

Affaire Kopp contre Guyot et Jeanson. Plaidans : Mes Josseau et Fon-
taine (de Melun). 

Nous donnerons le texte de cet arrêt, par lequel la Cour revient sur 

sa jurisprudence, et adopte celle déjà consacrée par la Cour de cassaj 

tion dans srs arrêts du 31 juillet 1833, du 30 décembre 1840, et du 15 
décembre 1841. 

Sentence arbitrale. — Nullité. —- La clause compromissoire, insérée 

d'après un traité, et portant qu'en cas de contestation il sera statue 

par deux arbitres choisis, ou par un seul, faute par l'une des parties 

de nommer le sien dans le délai de trois jours, est nulle comme ne con-

tenant pas la désignation de l'objet du litige, si la partie qui n'a {** 

nommé son arbitre ne comparaît pas. 



En conséquence, est nulle la sentence rendue par défaut en exécution 

K^ï,*^r
(

fa>ffi'red"i! Tribunal. Présidence de M. Mourre. 
■ - Lucas. (Plaidaus : M" Dupré et Josseau.) 

Pension alimentaire. — Employé de l'Etat. — Ins 
Tribunaux civils, en condamnant un employé de l'Etat 
,„„ neosion alimentaire, ne peuvent pas autoriser cel 

T .. 1„ A., .^oll^mui .t An em. «m 

1809 (S. 1817.2. 101) 

Affaire Laurent contre 

— Insaisissabilitè.—Les 
at à payera sa femme 

celle -ci à exécuter la 

damnalio ' sur la portion du traitement de son mari déclarée insai-
ck"able par la loi de ventôse an XL . . 

Ainsi jugé par la 2« chambre du Tribunal civil, audience du 2o juin, 
présidence de M. Mourre; affaire dame G... et sou mari, plaidans M« 
Frederick et Taillandier. 

Tjue décision du conseil d'Etat du 50 janvier 
consacre cette opinion 

Voir, en sens contraire, un jugement delà 5
e
 chambre du lribunal 

du 13 février dernier. 

Société civile. — Preuve testimoniale. — En matière de société ci-
vile la preuve par témoins ne peut être admise qu'autant qu'il existe 

u
n commencement de preuves par écrit. 

/Tribunal civil de la Seine, 5e chambre, audience du 20 juin, prési-
dence de M. Pinondel, conclusions conformes de M. l'avecat du Roi Ans-

p
acn

 —Affaire Delafoutaine et Genoux, plaidaus M" Debelleyme et Blot-
Lequesne. 
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contestations sujettes à communication au ministère public, il 

eue les cas de faillite 

a I ce jeune homme, quoique simple artisan, s'est rendu digne à une 

soutenu que cette communication n'était pas d'ord'e pubbe, mê- ' autre époque d être décoré de la cnux de St-Lours. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire le 30 

juin , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne veulent point 

éprouver d'interruption dans l'envoi du journal, ni de lacune 

dans les collections. L'envoi sera supprimé dans les trois jours 
qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 18 francs pour trois mois, 

36 francs pour six mois, et 72 francs pour l'année. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS 

— BOULOGNESVJR-MER. — On a saisi, il y a quelques jours, à la 

douane de Boulogne, une volumineuse correspondance, qu'on 

cherchait à introduire de Londres. On assure que cette corres-

pondance se compose d'environ 2 000 lettres écrites sur le prince 

Louis Bonaparte, ou à lui écrites par diverses personnes, lors des 

deux tentatives qui l'ont conduit d'abord en Amérique, ensuite au 
fort de Ham. 

Il paraît que toutes ces lettres, dont quelques-unes pourraient 

être compromettantes pour les personnes qui les ont écrites ou re-

çues, avaient été laissées en dépôt en Angleterre par le prince 

Louis au moment de partir pour l'entreprise de Boulogne. On al-

lègue aujourd'hui que le dépositaire étant mort, ses héritiers 

avaient jugé à propos d'envoyer en France toute cette correspon-
dmee. 

For.càLQuiER (Bisses-Alpes, 25 juin. — Une tentative d'assassi-

nat assez extraordinaire par les moyens pris pour en assurer 

T'impunité a été commise mercredi dernier. Le sieur Armand, 

cultivateur, demeurant à Forca'quier, travaillait paisiblement à 

sa propriété, située près de la ville, et était aidé par Henri, son 

ouvrier, lorsque vers trois heures del'après midi, moment auquel 

les cultivateurs de ce pays s'endorment habituellement au pied 

des arbres jusqu'à ce que la grande chaleur soit passée, ces deux 

indivilus virent venir à eux une personne de hante stature. Elle 

était vêtue d'une robe ronge, avait la tête couverte d'un chapeau 

d'enfant, et le visage caché par un masque. Elle marcha droit vers 

le sieur Armsnd, jusqu'à ce que, arrivée près de lui, elle lâcha la 

détente d'un fusil dont elle était armée. Le coup ne partit pas. 

Armand s'élança aussiiôtpour se défendre d'une attaque aussi 

imprévue. Une seconde fois il fut mis en joue, une seconde fois le 

fusil fit long feu. Une lutte des p'usvives s'engagea alors entre, d'u-

ne part les sieurs Armand et Henri, et de l'autre leur adversaire, 

qui reçut bientôt à la tête un violent coup de bêche. Le masque 

et le chapeau tombèrent, et les deux attaqués reconnurent avec 

certitude Joseph Blanc, comme eux culti valeur à Forcalquier, qui, 

pour éviter et tromper les soupçons, s'était déguisé en femme. Le 

coup qui avait produit cette découverte lui fit eu outre une plaie 

dont le sang s'échappait avet abondance ; et comme il cherchait 

encore à accomplir son dessein, de nouvelles blessures lui furent 

portées, qui toutes imprimèrent sur son corps des traces profon-

des, el lui laissèrent néanmoins assez de force et de présence d'es-

prit pour prendre la fuite, après avoir toutefois recueilli et empor-

té toutes les pièces de conviction qui plus tard auraient pu l'ac-
cuser. 

Armand et Henri, tout terrifiés et haletans, vinrent sans délai 

porter plainte à la justice. Un mandat d'amener fut lancé contre 

Blanc, que les gendarmes arrêtèrent le soir au moment où il ren-

trait à son domicile. Conduit devant le juge d'instruction et inter-

rogé, il déclara avoir passé la journée à sa campagne, s'êire 

blessé en tombant d'un chêne sur lequel il était monté pou 

prendre un nid de grives, et avoir vendu la veille son fusil à un 
inconnu qui ne lui en avait pas encore soldé le prix. 

Une perquisition faite dans la maison de Blanc n'amena aucun 

résultat, mais le lendemain on trouva dans un champ lui apparte 

nant une robe rouge et un fusil chargé. Ces objets, en tout senv 

niables à ceux dépeints par les sieurs Armand et Henri, étaient 

tîchîs de sang et avaient été soigneusement cachés parmi de 

hauts chardons. On remarqua d'un autre côté et sur le lieu où le 

crime avait été tenté des traces de pas laissées par deux souliers, 

dint l'un était rond et l'autre carré. Ceux de l'inculpé s'adaptè-

rent parfaitement à ces empreintes. Aussi, malgré ses dénéga-

tions constantes, a-t-il été maintenu en lieu de sûreté. 

On attribue cette tentative d'assassinat à plusieurs motifs 

haine et de vengeance de François Blanc contre Armand. 
de 
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 avoué
< a vendu à M. G... son étude. M. R... est 

dececle, laissant pour le représenter des enfans mineurs. Des dif-

ficultés s étant agitées entre la veuve et les héritiers de M. R... et 

son successeur, Mme veuve R... a appelé celui-ci devant le Tri-
bunal civ.l pour faire statuer sur cette contestation. 

Aux termes du traite de cession d'office, les parties sont con-
venues, dans une clause compromissoire, de s'en référer, en cas 
de difficultés, a la décision de la chambre des avoués 

M« G invoquait aujourd'hui cette clause compromissoire, et 
soutenait que le Tribunal civil était incompétent 
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 Principe général de l'ar-
ticle 1122, et il a soutenu qu'une clause compromissoire était un 

engagement licite qui devait passer à l'héritier, même mineur, 

«epondanta 1 objection tirée de l'article 1004 du Code de procé-

dure civile, qui ne permet pas de compromettre sur aucune des 

me a'ors qu'il y avait des mineurs, et i! a 

d'interdiction tt de femme mariée. 

M
e
 Baioche a soutenu ensuite qu'il f-dla't distinguer entre le 

compromis et la clause compromissoire ou promesse de compro-

mettre; que l'article 1013 ne s'appliquait pas à ce dernier cas; et 

que, dius l'espèce, la clause compromissoire avait été une condi-

tion essentiele du traité, car il importait aux parues d'être jugées 

par la chambre des avoués, par un Tribunal arbitral amiable 

compositeur, libre par conséquent de déroger aux principes ri-

goureux de la loi que les Tribunaux civils sent forcés d'appli-

quer. 

Mais le Tribunal (l
re

 chambre), pré.-idée par M. Perrot, après 

avoir entendu M
e
 Dupin pour la veuve et les héritiers R..., et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat du Roi Ternaux, s'est 

déclaré compétent, et a retenu la cause pour être plaidée à quin-

zaine. 

M. l'avocat du Roi a dit, dans ses conclusions, que la commu-

nication au ministère public était d'autant plus nécessaire, qu'il 

'agissait, dans l'espèce, d'une vente d'office ministériel, et que 

les contestations de cette nature ne pouvaient être soustraites à 

la communication prescrite par la loi. 

M. Charles-Louis d'Hyeuville est décédé après avoir laissé 

un testament daté de 1832, contenant la disposition suivante : 

M. Frédéric Brohier prélèvera la somme de 14,000 francs, dont 

il fera l'usage qu'il sait bien, et d'après les recommandations qui 

e trouvent dans la lettre que je lui écris, et qui est jointe à ce 

testament; et je veux qu'il fasse de cet argent l'usage que je lui 

recommande, sans être obligé, par (quelque raison que ce soit, 

d'en rendre compte et d'en détailler l'emploi. » 

Mlle Viard se présentait anjourd hui devant le Tribunal civil 

pour demander, comme s'appliquant à elle seule, ce legs de 

14,000 francs. Amie et protectrice de la jeunesse de M. d'Hyeu-

ville, Mlle Viard, d'un âge déjà avancé, fournissait généreusement 

l'argent nécessaire au surcroît de dépenses que M. d'Hyeuville ne 

voulait point avouer à sa famille. Cet argent, Mlle Viard l'en-

voyait à M. d'Hyeuville, comme le dit celui-ci dans sa correspon-

dance : « avec une grâce et un abandon qui doublent le mé-

rite de ces sortes de choses. » 

Après le décès de M. d'Hyeuville, M. Brohyer, à défaut de la 

lettre qui devait être joiote au testament, êt qui indiquait l'em-

ploi du legs de 14,000 francs, a déclaré que la personne à qui ce 

legs était destiné n'était autre que Mlle Viard. 

Le Tribunal (l re chambre) ,_après avoir entendu M e Paillet pour 

M. Brohier et Mlle Viard, et M e Desboudet pour Mme Barbier, 

épouse en premières noces de feu M. d'Hyeuville, a jugé que la 

lettre jointe au testament, et contenant l'explication du 1< gs de 

14 000 francs n'étant pas représentée, la déposition qu'elle de-

vait expliquer et fixer restait incomplète et incertaine, notam-

ment en ce qui concerne la personne qui en était l'objet, laissant 

même douter si elle s'adressait à un ou à plusieurs légataires. 11 a 

^ugé qu'il ne pouvait être suppléé à l'absence de la lettre par la 

déclaration de Brohier au procès, que la personne à qui ce legs 

était destiné était la demoiselle Viard, parce que tout testament 

devait tirer sa force de lui-même, et ne pouvait dépendre d'une 

volonté étrangère; que rien dans la cause ne donnait lieu de pen-

ser que la lettre avait été frauduleusement détachée du testament 

de 1832, et que dans ces circonstances le legs de 14,000 francs 

ne saUrdit valoir en présence du testament olographe postérieur 

en date du 23 août 1837, par lequel Charles-Louis-Lheure d'Hyeu-

ville a institué son épouse, aujourd'hui dame Barbier, légataire 

en toute propriété des biens meubles et immeubles qu'il laisse 

rait à son décès. En conséquence, le Tribunal a déclaré la demoi-

selle Viard et le sieur Brohier non recevables dans leur demande 
en délivrance de legs. 

Le sieur Bou-rgine, principal clerc de M. Delamotte, notaire, 

avait traité de l'étude de son patron. Dans l'intervalle qui s'é-

coula entre la vente et la prise de possession, Bourgine reçut de 

plusieurs clierrs de l'étude des sommes considérables qu'il devait 

placer sur hypothèques. Ces placemens n'eurent pas lieu : Bour-

gine détourna les fonds et prit k fuite. M. Delamotte fut obligé 

de rembourser aux créanciers toutes les sommes reçues par son 
futur successeur. 

Aujourd'hui, l'affaire a été appelée à la police correctionnelle 

(7e chambre). Le sieur Bourgine faisait défaut. Le Tribunal l'a 

condamné à cinq ans de prison, 3,000 fr. d'amende, dix ans d'in-

terdiction des droits civils ; la contrainte par corps a été fixée à 
dix années. 

— Le nommé Hochdoërffer, lancier au 6
e
 régiment, condamné 

à la peine de mort pour voies de fait envers son supérieur, ne 

s'est pas pourvu en révision contre ce jugement. Une demande 

en grâce a été formulée par son défenseur et appuyée par Je 
Conseil. 

—A l'ouverture de l'audience du 1
er

 Conseil de guerre, la garde 

amène sur le banc des prévenus un chasseur du 5e régiment d'in-

fanterie légère, sur lequel pèse l'accusation de désertion. Dans la 

salle d'audien; e, on remarque un ecclésiastique porteur du col-

lier de chanoiî e de Saint-Denis, et sur la poitrine duquel brille 

l'étoile de la L'gion-d'HooneuF; c'est M. l'abbé Coquereau, qui, 

connaissant l'honnête famille à laquelle appartient le prévenu, 

vient partager les soins de la défense avec l'avocat désigné d'of-
fice. 

M. le président , au prévenu : Vous vous êtes absenté de votre 

corps sans autori ation de vos chefs pendant plus d'un mois ; 

c'est cette absence -ui fait peser sur vous la prévention de déser-
tion ; qu'avez-vous à dire? 

Le prévenu : Appartenant à la classe de 1840, ma famille a 

voulu me faire remplacer. Je fus mis en rapport avec un rem-

plaçant qui fut agréé ; mais au moment de son incorporation on 

le refusa. Moi, j'étais déjà parti pour retourner dans le sein de 

ma famile. Je reçus l'ordre de rentrer au régiment. J'obéis de 

suite. Peu de temps après, je traitai avec un autre remplaçant. Je 

comptai une partie de l'argent, mais quand il fut temps de le pré-

senter au conséil d'administration, je ne le vis pas venir. J'allai 

chezlui ; il était absent. Alors, craignant de perdre une seconde fois 

de l'argent, je fis des recherches pour retrouver mon homme. 

M. le président : Mais lorsque vous avez vu que vous ne trou-
viez- pas votre homme, il fallait rentrer au corps. 

piiiuBuraicuwiiv.^. - i j ii rr ;„„ 
Ap-ès q„elqu,s consi lé/atiq. s morales sur, le f<md de I affaire, 

il ajoute que, qu. iqti il ait exercé autrefois la profession d avocat, 

il Uisse au déf nsew désigné le soin de combade la prévention. 

M. Courtois d Hurba'srappoiteur, rappe le les faits. Il r< gretie 

que Bcnrvard se soumis dans le cas d'être jugé pour désertion, 

alors qu'il lui eûiéié facile de faire régulariser sa position. «Cé-

dant aux besoins de la discipline, dit M. le rapporteur, nous de-

vons conclure à la culpabilité. » 

Me Cartelier présente la défense du prévenu. 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, déclare le 

prévenu coupable, et le condamne à trois ans de travaux publics. 

— On nous écrit de Londres, le 26 juin : 

« La mère de Thomas Cooper, l'un des deux condamnés dont 

l'exécution est fixée au 4 juillet, a reçu du ministère de l'intérieur 

la lettre suivante : 

« Madame, sir James Graham, secrétaire d'État, ayant sèigneu-

•• sèment exami' é votre demande en faveur de Thomas Cooper, 

» il, m'a chargé de vous exprimer son regret de ce qu'il n'y a pas 

» de motif suffisant qui l'autorise à conseiller à sa msjesté de dé-

» férer à votre prière. Je suis. Madame, votre très obéissant ser-

viteur. (Signé) S. M. PHILIPS 

Il n'y a rien encore de décidé à l'égard de John Francis, con-

damné comme régicide. Le lord grand-juge Tindal a été mandé 

au ministère de l'intérieur pour communiquer les notes qui ont 

été soigneusement recueillies par lui pendant le precès. Le père 

de Francis ne cesse de faire des démarches pour obtenir une 

commutation de peine, et néanmoins dans ses entretiens^ avec 

son fils il déclare franchement au jeune condamné qu'il n'a au-

cun espoir de réussir. 

— Le geôlier'de la prison de Dunbar, en Ecosse, venait de rece-

voirun jeune homme arrêté comme mendiant et vagabond, et s'ap-

prêtait à l'écrouer lorsque ce jeune homme le frappa de deux coups 

de couteau, l'un à lajfigure, l'autre au bas-vtntre. Traduit à l'instant 

même devant un ma'gi>trat pour ce nouveau crime, l'inculpé a 

déclaré : «Je me nomme Eugène-Ernest- Auguste Whe'p*, prince 

d'Osnabrusk, comte de Dublin et autres lieux. Je suis fils légi-

time du feu duc d'York, et par conséquent souverain du royaume 

uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande. J'ai été élevé a Londres 

jusqu'à l'âge- de sept ans dans le palais de Saint-James. 

* On m'a emmené alors je ne sais pour quels molifs, en Irlan-

de, où j'ai vécu dans la plus grande obscurité. Lorsque mon on-

cle Georges IV est venu à Dublin, il a demandé à me vtrr, et ma 

promis qu'un jour mes droits seraient reconnus à l'avènement de 

la reine usurpatrice de mon trône. J'ai quitté l'Irlande, et j'ai erre 
de toutes parts sans aucun domicile ni profession. 

Le magistrat : Pourquoi avez-vous frappé ce geôlier de deux 

coups de couteau ? 

L'inculpé -. Je ne l'ai pas fait exprès, je montrais mon couteau 

pour faire voir que je pourrais me venger si je le voulais. Le 

geôlier s'est blessé lui-même en voulant m'arracher cette arme. 

L'accusé paraît avoir reçu une bonne éducation; plusieurs écrits 

de sa main, trouvés sur lui, semblent prouvrr qu'il n'a pas sa 

tête à lui; cependant les gens de l'art ont déclaré que la fohe était 

simulée. Le magistrat a ordonné qu'il serait écroué jusqu'à plus 

ample instruction, comme prévenu de meurtre. Le geôlier paraît 

assez dangereusement blessé. 

— On lit dans la Sentinelle des Pyrénées : 

« Le Tribunal de Bilbao, appelé à prononcer sur l'affaire de 

l'insurrection du mois d'octobre dernier, vient de rendre un ju-

gement par lequel vingt individus sont condamnés à la peine de 

mort, et douze aux présides pour huit ou dix ans. 

>. Parmi les condamnés à mort, il y a l'ex-talcade, un juge, le 

commandant de la milice, le député Mj Benavides, et M. Basterrè-

che, commerçant frsnçais. Parmi les seconds, on cite entre autres 

M. Gallano, ex-député et ex ministre, et le général Iriarte. 

» Tous ces individus se trouvent heureus* ment à l'étranger. 

» Vingt-cinq autres individus, mis en jugement, ont été ac-

quittés. 

» La municipalité de Bilbao a fait don au général lurbano 

d'une magnifique épée dont la poignée, richement travaillée, est 

en' or massif. » 

Erratum. C'est par erreur que dans le numéro du 21 juin (article 
Tribunal correctionnel 6e chambre, affaire des marchands de bois), on 
a dit que M. Spronck s'était désisté de sa plainte. Il n'a donné aucun 
désistement. 1 

Le prévenu : Je sais bien que j'ai eu tort. Ce qu'il y a de certain, 

c'est que je n'ai jamais eu l'idée de déserter; la preuve, c'est que 

j'avais versé 1,000 francs dans la caisse du trésorier, et que le 

jour de mon départ j'ai versé 20 francs chez le sergent-major pour 
compléter ma masse. 

Ou entend les témoins cités par le ministère public. 

M. l'abbé Coquereau prend la parole dans l'intérêt du jeune 

Echivard, dont les antécédens sont des plus honorables. M. l'ab-

bé, parlant de la famille du prévenu, dit au conseil que le père de 

Le Code Noir, que l'on peut considérer comme l'un des plus grands 
succès d'été qu'ait obtenu l'Opéra-Comique, continue d'attirer la foule 
à la jolie salle Favart. Mme Rossi, ravissante d'expression dramatique, 
est admirablement bien secondée par le rare talent d'ensemble que dé-
ploient MM. Roger, Mocker, Grignon, Grard et Mmes Darcier etRovilly 
dans ce bel ouvrage dont on annonce aujourd'hui la 10e représentation. 

— S. M. I. l'archiduchesse Marie-Louise a adopté la Baratte rotative 
de deux kilos que M. Quentin Durand fabrique avec un soin extrême, 
à Paris, faubourg St- Denis, 189. Ce mécanicien en établit dans le même 
système jusqu'à vingt kilos. Celle d'un demi-kilo, du prix de 20 francs, 
procure aux dames qui sont à la campagne une agréable occupation, 
en y faisant elles-mêmes le beurre des déjeuners et d'excellens froma-
g'es à la crème. M. Quentin Durand a établi pour la récolte du foin, 
que la sécheresse de cette année fait manquer en partie, de nouveaux 
instrumens pour hacher la paille et le foin; pour la récolte des blés, 
une machine à battre, un manège portatif et une tarare perfectionnée. 

Ribrauurir, «MUS- Sur** e* Slusii|ii«. 

— La France musicale, rue Neuve-Saint-Marc, 6, a acquis la pro-
priété du prochain Album de Th. Labarre, qui se composera de huit 
romances et nocturnes; elle a aussi acheté six manuscrits posthumes 
que M. H. Monoou se préparait à publier lorsque la mort est venue le 
frapper ; et trois romances inédites de M. Ad. Adam ; trois de M. Vogel; 
trois de M. L. Clapisson. Le quadrille de Satan, par Musard, ob-
tient un succès sans exemple dans le commerce de musique. Les dix pe-
tits caprices faciles pour le piano, par M. Labarre, se jouent mainte-
nant partout ; ils sont divisés en deux suites : 4 fr. SO prix net chaque. 

— Le magnifique Album de 1842 se propage de plus en plus, et ses 
succès devriendront plus grands à mesure qne cette collection précieuse 
pour les arts et faite avec un goût exquis sera connue des amaleurs du 
beau et des appréciateurs de nos gloires nationales. C'est une belle suite 
aux autres albums. Les tableaux du Salon reproduits par les arti>tes les 
plus distingués, beaucoup parceux-là mêmes qui avaient fait le tableau, 

le. texte précis, composé sous l'influence de la raison, d'un jugement 
sûr etd'une entière impartialité, le zèle et le goût exquis de l'éditeur 
Challamel recommandenteette œuvre magnifique aux amis des ans. Ou-

vrage complet, 24 francs, papier blanc; 32 francs sur papier de Chine. 
Se trouve chez l'éditeur, 4, rue de l'Abbaye, au premier, et chez tous 
les libraires et marchands d'estampes. 

— M. le chevalier J. B. Larrouy, ancien chef de bataillon et trésorier 
des chasseurs de la garde impériale, vient de mourir à Paris, ruô 
Neuve'des-Mathurins, 6. 
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MÉROS PAR ASi 
fi 3 arasaes. 

DEUX FOIS PAS SEMAINE, 

Sureaux à Paris, rue Grange-Batelière, 83. 

MONITEUR DE LARM 
Nouvelle §oMScription pour l'année à fl84«S. i^e Dimanche et Se .Jentit, 

Le succès de cette publication a été croissant. Los élcmens dont elle !e compove exp'iouent ce sucées; la législation militaire, les nominations et promotions, les nouvelles qui ptu -.eQt intéresser farinée, jointes sus études et aux variais militaire» 
qui peuvent l'instruire, ont fait du MONITEUR D8 L'ARMEE un journal indispensable aux officiers et sous-officiers des corps. ' 

Chaque souscripteur qui adressera directement à l 'administration du MONITEUR DE L'ARMÉE, 22, rue Grange-Batelière, un bon de 15 fr. sur la poste ou sur le Trésor, aura droit à rn exemplaire de l'ANNUAIRE MILITAIRE POUR isi
s en sus de scu abonnemenl. . 

Pendant tout le temps que durera la réunion des troupes au camp d'opérations sur la Marne, il sera établi EU camp un dépôt des numéros du MONITEUR DE L'ARMEE, rendant un compte détaillé des opérations et manœuvres, au prix dp 
15 centimes, alin d'en faciliter la lecture même aux militaires non aconné». 

60 CENTIMES 
la livraison. 

UNE LIVRAISON 

par semaine. uni mmm ÉDITEUR. 

17 LIVRAISONS 

sont en vente. 

Chaque livraison renferme une ou plusieurs Chanson 

de Musique; une Notice. — Couvertures imprimées 

LIVRAISONS KOUVIX2,EB, PI BUÉES EN JUltT. 

14
E Livraison, LE VIEUX CHÂTEAU DES ABDKNMS. — là', L'ENFANT 

PRODIGUE. — 16% MALGRÉ LA BATAILLE; KANCMK. — 17
E

, CADET 

ROESSEUE. 

Librairie 
GAB.NXEQ, 

place 
de la Bourse, 13; 

S et Palais-Royal. 

selon leur étendue ; quatre grandes Gravures sur acier; ceux ou trois pages 

Format grand in-octavo jésus velin superfin. 

SOUS PRESSE, POUR PARAITRE EN JUILLET. 

JA»IS ET AUJOURD'HUI. — VIVE HENRI IV; CHARMANTE GARRIELLE. — 

VIENS, AURORE. — DAGOBF.RT. — JE LOGE AU 4e
 ÉTACE. — LA PAILLE.— 

LA I'ALISSE. 

Chaque livraison, renfermée et eousue dans une couverture imprimée, forme un tout complet, et in vend séparément. — U sera pub ié un Titre gravé , une Iu-
Iroduclhm et une Table, poui cmnplémtnt du volume de l'année. — On souscrit également chez AUBERT et O, Alph. GIROUX, SLSSE frère», thez les dépo-
sitaires de publications pitlores ques, chez Us marchands de musique, et chez tous les libraires de la France et de l'ctianger. 

CHAjLLAMEIi, editeer de I'ALBUM DU SALOM 

DE 1842 et des PEINTRES PRIMITIFS. AUTREFOIS 4, rue de l'Abbaye, au premier, et chez ions 
les libr; irjs. 

OU LE BON VIEUX TEM 
Texte par les SOMMITÉS UTOÉRAJBES, dessins pal ïuK. TOXIT JOHAHIKCT, TH. EHAGOliAXLD, GAVAS XI, CH. 5ACQTJS, 

E. "WAÏTIEH.. — 30 centimes la liviaison (tolorir, 50. centimes), contenant 8 pages de texte illustre et un jjiand dessin tvec entourage, 
imprimé à pari. — Cet ouvrage aura 40 lit raisons. — Un magnifique volume grand iu-< < tu o. — Pnx : 12 fr. 

<?;^l 

COU) CO %*&.'$r t»A wm,3. I CttlSSÀW! 
A ET X.AJ.T S'ABIAXSES. 

BOUTROIV ROUSSEL. 
Boulevard Poissonnière, 27, et rue du Petit-Bourbon-Saint-Sulpice, 12. 

Chez l'Editeur, rue de ('Abbaye, 4, au 1
er

, et eh z tous les libraires et marchands d'estampes. 

m, SALON S 842 
PUBLIE PAR M. CH ALLÂMES-, TEXTE PAR M, WïLHEMI TENINT. 

Collection des principaux ouvrage:; ex:, . au Louvre, reproduits par les peintres etu-mêmes ou sou» leir direction, 
par MM. Alopbe, Baro», Bouc, Chàllame', Dausatu, Ilenrtquel-Dupout, Français, Mouilieron, Léon Noël, etc , parait 
tous les cin i joui s par livraison comeiiant 2 ou 3 dessins tt 4 pages de texte in-4, Rit avec autant de soin que Us Al-
bums de îs'ii et 18Î0. Cet Album sera terminé à la fin de mai. L'ouvrage complet (16 livraisons, 40 à 50 dessins), 25 
francs papier blanc j 32 fr. papier de Chine. 

Le SAIjWBir EïE 484i, 52 magnifiques dessins et texte, 2-i fr. papier blanc; 52 fr. papier de Chine. 

Le SAIiOST ES&I fl H -tO, môme prix. En envoyant un bon sur la poste ou sur une maison de Paris, 

on recevra «es Albums franco dans toute la France. — Reliés, S ou 7 fr. en plus. 

TRAITEMENT DE LA BLENNORRHAGIE 
Brevet d'invention Par lëft ©OIPAMIWE-MECS E. et de perfectionnement. 

Pour la guérison des écoulemcns, on a tour à lour employé le Copahu et le Cubèbe : le Copahu qu'on a eu soin d'envelopper 
décapsules de toutes espèces conserve, toujours ses principes irritans et infects qui délabrent les voies di^eslives cl empestent l'haleine; 
le Cubèbe, moins actif et tout aussi irritant, ne guérit pas, même A des doses très élevées. Pour remplacer ces corps. M. Cullerier, dans 
son rapporf à l'Académie de Médecine, a proposé la COPAïfINE-MÊGE, qui contient tout le principe cura lit du Copahu séparé des prin-
cipts nuisibles. Ce savant médecin de l'hôpital du Midi a dit en pleine Académie que ce médicament était d'un emploi très facile cl 
d'une action assurée; c: esl pour ces raisons *jue ttM. les docteurs Monod, Marjolin, Cullerier et tous les médpeins spéciaux donnent la 
préférence à cette nouvelle préparation. Dépôt général chez JOZEAIT , pharmacien, rue Montmartre, 161, au coin du passage des Pano-
rama s; sous-depôt, MM. IOIUMER , rue St-Denis, 3id; nicitto, rue Sl-Honoré, 381; THAUMUH , à Montmartre, place du Théâtre: COLAS , rue 
Dauphinp, lO: HESUT, rue llauteville, 5; FI MACZE , fauh, S'-ï.enis, s4; OKILLAC rue Sl-Martin, Uti; FAUCHER, rue de Bourgogue, 23; LE-

ttunY, rue St-Lazore, 78; HEMET , faub. Sl-Martin, 114; PETER PAKISS , suucesseur de M. Kent, place Vendôme, 26; et dans toutes les 
bonnes pharmacies de France et de l'étranger. Prix : 4 fr. la boite. 

CSiez DÉGENÉTAIS» pharmacien, rue Snint-Monoré, 33 9, k Paria. 

PATE PECTORALE mr mmm 
Î!»aî2iique au Mou de Veau, dits Trésor fiel in l?mirînc< 

DÉGENÉTAIS 
Ba 

Approuvés par lec mem-
bre? de l'Académie do "tié-
dec ne et par les Medec ns 
les plus distingués des Hô-
pitaux. 

«le 
Brevets d'invention et do 

perfectionnement. Ordorn. 
du l!oi des V3 mars 1835 et 
14 mars 1838, insérées au 
Bulletin des Lois, 

%Les médecins les plus célèbres ordonnent choqué jour l'usage de la Pûte de Dégenétais, ainsi que son Sirop balsamique, les considé-
rant comme les remèdes les plus utiles i.our eombaltru euieuicmait les llliumes, Tous, hiiroucmeus, Afleciions et Irrilaliofis de 
Poitrine. 

La Paie pectorale, outre ses propriétés positives, offre l'agrément. de pouvoir être prise en tout temns et en tous lieux. Le Sirop offre 
l'avantage de remplacer avec succès lous ces sirops plus ou moins inertes qui édulcorenl les tisanes adoucissantes dont les malades (ont 
généralement usage, el qui n'ont que le triste résultat d'occasioner une pêne de temps souvent irréparable. 

Prix de la Paie : I fr. 50 c. ; grande boite. 2 fr. — Sirop : 1 fr. 25 c. avec un prospectus. 

ENTREPOT GÉNÉRAL POUR LA FRANCE ET L'ETRANGER , CHEZ TRA1ÎL1T, PHARMACIEN, P.UE JEAN-JACQU ES-ROCSUf AU, 21 
ET FAUBOURG MONTMARTRE, 10. 

EAUX us vîcmr. 
Puisement de 1852. — Cruchons et bouteilles de verres cassu'.ès. 

AUX PTRÀMIDÏS, HTJS ST-HONO&Ê, 295 
BMTREPÔT GÉNÉRAL 

des Eaux Minérales Naturelles 
ET DES PASTILLES &HADTERIVJE-VICHY. • 

wmm\ VITAL, 
Breveté du Roi : celle pour apprendre seul la Tenue des Livres en partie dou-

ble, composée des eahieis gravés en tous genres d'écriture et d'un volume d'ex-
plications. 10 fr.; celle pc-ir apprendre a Ecrire eu 2i> leçon», 3 fr. Passage Vi-
vieune, 13, i ,ù «ont se<* w.e$ d'écriture, de Tenue de.* L> , ivs, d'Arithmétique 
coVnméreiule et d'Orthojiraphë ; lui adresser on hou sur une mais on de Paris ou 
sur la poste; ou recevra FUASCO l'ouvrag* qu'on lui désignera: 

PRALINES MRIES, 
Nouvelles capsules de cubèbe pour guérir 

radicalement en peu de jours les ECOULE-
MENS ANCIENS cl NuCM.AUX. Prix: 4 fr. 
Rue Croix-des fViUs-Ctiamps , 23, et à la 
pharmacie meJ.-J. Rousseau, 21. — Traite-
ment par correspondance. 

. Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par 

le traitement du Docteur CH. ALBEST , Médecin da u Faculté de Parii, 

mattie en pbirmacie, ei-phurmacien des hôpitaux ds la vîtte de Paris, professeur do mi. 

decina et do botanique, breveté du Ko>,bouoré do médailles ût récouipensoa D«tioaatet,eto. 

[R. Moiltorgueil, 21 s Consultations Gratuites lous les jour*. 
Naia. Ce traitement est facile à sai.ro en eeciot ou en .0J3 (;e etsaus aucun déraiiaemeut. 

TRAITEMENT PAU COURKSPnNDASCK (AFFKASCHIR). 

ATIM divers. 

A vendre à l'amiable, lo 'LA FERME DE 
CllEVRY , prés Brie-comte-Robert , louée 
K .600 francs net d'impôts'; 2» un CRAN II 

HOTEL, à Paris, rue du Bac, 34. S'adresser 
à M. Breceon, notaire à Paris, rue Saint-Ho-
noré, 34S. 

{jpBÀRH. BilEV. DIT SOI, R. I.AFFITTE, 34.| 
f Cette Eau dentifrice blanchit les dents, j 
ï prévient la carie, rortifie les gencives, en-f 
Elève l'odeur du cigare, e» couintumaucl 

"haleine un parluin a ^ro -ibie. l'rlx 'j fr. 

SERRE-BRAS 
ÉLASTIQUES , bien soignés, a i, 2, 3, 4 fr. et 

| au-dessus. LEPEUDRIEL , pharmacien, fau-j bourg-Moriimartre, 78. 

' INSERTION ! 1 FR, il i], LA LIGHil. 

I^44* Elude de M> Adrien DELACOUKTIE, 
avoué à Paris, rue Louis-le-Grand, 27. 

Vente sur publications judiciaires, le mer-
credi t» juillet 1 ÎS 42, en l'audience des criées 
du Tribunal de première instance de la Sei-
ne, une heure du relevée, 

En trois lois, 

1° D'UNE MAISON 
et dépendances, sise à Sablonville, commune 
de Neuilly, rue de la Barrière du Houle, 36, 
susceptible d'un rapport de 1,000 fr. 

&> d'une Maison 
et dépendances , sise aussi à Sablonville, 
commune de Xtuiily, rus de la Barrière du 
Roule, devani porter le n. 2G, susceptible 
d'un rapport de 700 fr. 

8° (Tan Terrain 
contigu à la maison première désignée, sis 
rue de la Barrière du Boute, a Sablonville, 
susceptible d'un rapport de 300 fr. 

Mises à prix baissées : 
i «i lot. 11,000 fr. 
2e loi, 7 ,000 
3« lot, 4,ouo 

! S'adresser pour les renseignemens : 
IOA M e .Adrien Deiaeouriie, avoué pour-

suivant à Paris, rue Louis-le-Craud, 27 ; 

2» A M* Estiemie, avoué présenta la vente, 
a Paris, rue Saiute-Anne, 34. (510) 

"Etude de M« DYVRA8DE, avoue, rue 
Favori, ». 

Adjudication le mercredi 6 juillet 1S4?, en 
l'audience des criées, au Palais-de-Justiceà 
Paris, une heure de relevée, 

En deux lots qui pourront être réunis, 

1° D'LT NE MAISON 
et dépendances, rue de la Chabouniére, II. 

«■ e« «ï'iitie «îjBfts'e .WaigOBi. 

et dépendances, rue de Chartres, 10, à La 
Chapelle-Sainl-Uenis près Paris, canton de 
Saiut-Ueois ( Stinc), lieu dit le Hameau 
Saint-Ange, entre la barrière Saint-Denis et 
la barrière Poissonnière. 

Ces deux maisons, doubles en profondeur, 
60nt d 'une très bonne construction et d'un 
revenu certaiu. 

Superficie. Revenu. Mise à prix, 
1er lot, iso mètres. 2,i!t>0 fr. 30,000 fr. 
2« lot, 117 m. 70 c. i,74o fr. 15,000 fr. 

S'adresser à M» uyvrande, avoué poursui-
vant, rue Favart, 8; 

El sur les lieux au .'propriétaire. (532) 

tSBST" Elude de H« DEQUEVADVILLER , 
avoué à t'aris, p'aee du Louvre, 4, et place 
Saint-Cerinain-l'Auxerrois, 37. 

Adjudicalion, en l'aiidienee des criées du 
Tribunal civil de première instance du dé-
partement de la Seine, séant au Palais-de-
Jusliee, à Paris, local el issue de l'audience 
ordinaire de la première chambre, une heure 
de relevée, lesamedi is juillet 1842, 

En trois lots, 

i° D'U^E MAISON, 
sise à Paris, rue Saint-Merry, 19. el à l'angle 
de celle du Renard, 1 1 ; 

Mise i prix : 120,000 fr. 
Celte maison est susceptible d'un revenu 

de 1 1 ,000 fr. 

2° D'UNE MAISON, 
sise à Paris, ruo du Renard, 9: 

Mise à prix : 90 ,0f:0 fr. 
Elle est susceptible d'un revenu de 7,000 

francs. 

3° et d'une MAISON, 
sise à Paris, même rue du Renard, 7; 

Sur la mise à prixde 90.000 fr. 
Et susceptible d'un revenu de 7.500 fr. 
Ces maisons sont nouvellement construites 

et entièrement terminées. . 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me Dcquevauviller , avoué-poursui-

vanl, dépositaire d'une copie du cahier de^ 
charge» el des Litres de propriété, demeurant 
place du Louvre, 4, et place Saint-Cermain-
i'Auxerrois. 37; 

2» A M* Fouret, avoué présent à la vente, 
demeurant rue Sainle-Anoe, 5 1 ; 

30 El à M' Cnyon, notaire, demeurant rue 
Saint-Denis, 374. (5<5) 

tagf Elude de M« MASSARD, avoué à Paris, 
rue du .Marehe-Sahit-llonoré, 1 1. 

Vente sur publication judiciaire, par suite 
de baisse de mise à prix, el à loui prix, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, scanl au 
Palais-de-Juslice a Paris , local et issue de 
l'audience ordinaire de la première chambre 
dudil Tribunal, une heure de. relevée. 

Eu huit lots qui pourront être réunis. 
DES „ 

FORCES, MISS ET FORETS 
DE LA 

Société de Mla. 
L'adjudication aura lieu le samedi 9 juillet 

1842. . . 
Les lois se composeront ainsi qu il suit : 

1er |ot. 

La forge et le laminoir de Ria, situés ar-

rondissement de Prades (Pyrénées-Orienta-
les). 

2e loi. 
La forge de Sahorre, arrondissement de 

Prades (Pyrénées-Orientales). 
3* lot. 

La forge de Sorède, arrondissement de JCé-
reliPy renées-Orientale ■. 

4' lot. 
Les mines de fer de Balança, sises cviion 

de Durban , arrondissement de Narb mne 
(Aude). 

i' lot. 
La mine de Torrent, sise canton d'olelles, 

arrondissement de Prades (Pyrénées-Orien-
tales). 

e« lot. 
Les forêts de Garrabera et de Botja, arron-

dissement de Prades (Pyrénées-Orientales' 1 . 
Elles coutiennenl ensemble 2,ii3 hectares. 

7« lot. 
La forêt de Sorède, arrondissement de Cé-

ret il'yrénécs-Orienlales'. Elle contient 1,624 
hectares 8e ares 75 centiares. 

8« lot. 
La mine de cuivre de Canaveilles, canton 

d'olelles, arrondissement de Prades t,Pyrê-
nées Orientales). 

Les immeubles ci-dessus seront vendus sur 
la baisse de mise à prix ci-après : 

Mises à prix : 
1er lot, 80, 666 fr. 67 C. 
îejlot, 16,666 67 
J« lot, 5,000 

<«iot, 2,666 67 
5e lot, 12,667 17 

6e lot, 23,478 34 

7e lot, 60,070 96 
8< lot, 12 50 

Total, 207,228 9S 
S'adresser pour les renseignemens t 

1°A M" Massard, avoue à Paris, dépositai-
re des litres et d'une copie du cahier des 
charges ;

 v 

2° A M' Lavaux, avoue présent à la venle. 
demeurant a Paris, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 22 ; 

3» A H« Pierret, avoué, demeurant à Paris, 
rue de la Monnaie, 1 1 ; 

4o A M" Ratel, avocat, demeurant à Paris, 
rue Taranne 8. 

Et ta Perpignan : 
1° A M e Muxart, avoué ; 
2» A M. de Pièville , ancien magistrat , 

mandataire de M. Ratel. (525) 

établie à Paris, rue de la tikéranderie, 1 3, et 
bientôt sur la place même de l'Hôlel-dé-
Vilie, avec lous ses accessoires, et bail de 
plus de 20 ans. 

Mise à prix : 9.000 fr. 

Il suffira d'une enchère pour faire 
adjuger. 

S 'adresser audit M= Norès el à M. Mercier, 
médecin, rue des Lombards, 33. (5Q65) 

S4ociwt«H cvnintercittfeg. 

Etude de Me BEAUVOIS, agréé, rue No-
tr.e-Damc-des-Vlctoires, 28. 

D'un acte sous signatures privées en date a 
Paris du dix-neuf juin mil huit cent quaranlt-
deux, enregistré ; 

Ledit acle fïit entre 1° M. Constant I)L'-
VAL, négociant, demeurant à Paris. rueGran-
ge-Bateliére, 9 ; 2° M. Louis-Guslave FOUR-
MER, aussi négociant, demeurant à Paris, 
rue Venladour il; 3« et M. Henri LEPRE-
VOST, commis négociant, deincuutnl à Paris, 
rue de Tiévise, 6 ; 

Il appert qu'il a été formé entre les sus-
nommés une société eu noms collectifs, sous 
la raison DUVAL, FOL'RMER et Conip., pour 
le commerce des soieries en gros; que son 
siège est à Paris, rue Vide-Cousset, 4, place 
des Victoires; 

(jue sa durée esl de six annéess qui com-
menceront le premier juillet mil huit cent 
quarante-deux, el Uniront le premier juillet 
mil huitceiit quarante-huit; 

Que chacun des assooiés a la signature so-
ciale, dont il ne pourra faire usage que pour 
les besoins et affaires de la société; de telle 
sorte que tous effets et engagement revéïus 
de la signature sociale et qui n'auront pas 
pour cause une opération de la socir'le se-
ront nuls vis à vis de ladite société; 

Qu'enfin le fonds social est de trois cent 
quatre-vingt mille francs. 

Pour extrait. 

BEAUVOIS . (1191) 

6g?~ Adjudicalion définitive en l 'élude de 
Me Norès, notaire à Paris, rue de Clery, 5, le 
7 juillet 1842, à deux heures, d'un K)M)S 
de pharmacie, susceptible d'augmentation , 

BIICLARATIOnS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de' 
Paris, du 28 JUIN 1812, qui déclarent U 

faillite ouverte ci en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour 

Bu sieur BIGANT et C, soc ; éléMége-':oste, 
é'abiie pour la verrerie ordinaire, dont le 
siège est rue Baillet, 5, et dont les lieux d ex-
ploitation sont à Notre -i>ame-du Port : le 
sieur liigant liquidateur demeurant au siège; 
nompie M. Devinck juge-cnmmissaire , et M. 
Jouve, rue du Sentier, 3, syndic provisoire 
(N> 3i69 du v.r.); 

Un sieur TKRV1LLE, eutiep. de charpente, 
rue des Acacias, 6, nomme M. Moinery juge-
commissaire, et St. Moisson, rue Montmartre, 
173, syndic provisoire (N° 3170 du gr. ; 

coNvoc vnesNS DE cx&Étaftfeg. 
S: ni invités à $* rer/dr? tut Tribanab de 

commerce de Paris, sails dsz assemblées des 

faillites, MSI. Us créanr.itrs 1 

NOMINATIONS DE SYtVMCrt 

Du sieur DBLAFOLIE, charcutier, rue de 
Sèvres, 105, le 6 juillet à 11 heures UN* 
3161 du gr.); 

De la dame LEVÀNT-DIDI0T, négociante, 
rue de l'Arsenal, 4, le 6 juillet à 9 heures 
1|2 (No 3136 du gr. ; 

Du sieur B01SSARI), fah. de pinceaux, rue 
Ramhuteau, 23. le 6 juillet a !) heures i |2 

(N« 3165 dugr.); 

Pour assister à l assrmbUe àans ImsuriU 

3f. le luge-commissaire dtiit les consulter. 

t:ini sur ia cotnfioshitm ds l'état des créan-

ciers présumés que sut la nomination dt 

nowraux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteur» d'effets ou endtw-
semens de ceci faillites n'étant u;ts connus, 
sont priés de remettre au grelf" leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pourles asseinblées 
subséquentes. 

VEKIFICATIOtNS ET AFFIhVATJAÎVR. 

Du sieur ARMAND, enlrep. de ronslrue 
lions, rue des Filles-du-Calvaire, 27, le 6 

juillet i 9 heures II! N° 3133 dugr.); 
Du sieur SAVOIVATÈRE, limonadier, rue 

des Mathurins-st-Jacques, 24, le 6 juillet à 1 

heure N* ;I107 du gi .): 
Du sieur BONFILS, relieur, rue du Roule, 

15, le 6 juillet à 2 heures (So 2960 du i;r.); 
Ptur rire proce<*(, si*us la présidence de 

if. le jufr'-comniissnire, aux vérification el 

affiminiU,n de leurs errances. 

Nor*. H est nécessaire que les créanciers 
•'Onvoqiîés pour les vérification el affirmation 
de teuru créance*, r.-utettettt préalablement 
enrs titres à MM. les syndics. 

OMNOOHIiATS. 

Du sifur BOIRON, boulanger, à Grenelle, 
le 5 juillet h 11 heures fK° 2SS6du gr.); 

Du sieur RAGOT, pharmacien, a La Vil-
llUe, le ; juillet i 11 heurts (N" 3059 du 

S-'-
Du sieur RF.DflET, Icnant maison de san-

tés, rue Notre-Dame-dts-Champs, 43, le 6 

juillet à 11 heures <M 3068 du gr. : 
Du sieur SCI10N, tailleur, rue Vivienne, 

8, le 5 juillet à 12 heures (H. 154, dugr.); 
Ptmr entendre ier.tf.px.r1 oet sjndics .ta' 

l'éinl d, la faillite e/ tt-e nmaetit à un con-

cordat ou h un contrat d'union, et, au dernier 

ras, être immédiatement conmltè- tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que de,s créancier» vérifiés el affirmes ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur COI' FART, charron, rue Folie-
Merirourl, 4, le 5 juillet à 2 heures (No 273} 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération 'ouverte sue 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer Vunion, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant smr 

les faits de la gestion que. sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

ASSEMBLÉES nu JEUOI 30 JUIN. 

NEUF HEURES .- Ri'llois, charpentier, clôt. 
mm : Délpy, md de charbon, id. — Veuve 

Roussel, lenant hôtel garni, rem. à huit. 
UNE HEURE ■ tlurbaio, limonadier, conc. 
OF.UX HEURES : Brullion, md d'objets en che-

veux, ver. 

'iSévéa ni ÏMSRMMi.ael«Mfs-

Du 27 fois 1812. 
M. Jollois, rue Louis-le-Crond, 35 bis. — 

Mme Kosmann, place de la Madeleine, 5.— 

M. Spie Leroux, rue de la I erine-des-Malha-
rins, 3i>: - Mme la eomtcs.se d'iloudelol, rue 
Cannarlin, 4. _ jille Michel, rue Gaillon. 5. 

— kl. Richier, rue Saint-Lazare, 31. — Mlle 
Ktlliau. rue Dupetit-Thouars, 38.— Mme Vil-
lelle. quai Vaimy, 59. — Mlle Larrieu. roe 
Jareule, 6. — M.' Paul, quai d'Orçaj ,4S.— 

M. Ccrulti, boulevard Montparnasse, 5.— 
M. Dhodelande, rue des S!alhurins-Saiiil-Jac-
ques, 12. 

.BOURSE DU 29 JUIN. 

c. pl. ht. pl. bas d>re. 

i 0(0 compl.. 1I8 70 US 75 1 18 65 i?8 65-
—Fin roursnf 119 - 119 5 : 18 80 118 fO 
3 M compl.. 79 10 79 15 T9 — 79 — 

—Fin couranl 79 — 79 211 79 — 79 S 
ErAp. s Ojo.. . —. _ — 
—Fin courant 79 15 79 15 79 15 79 15 
Nantes cor.;pt. 1115 80 105 10 105 70 105 70 
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j Romain 
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Eanqoe C. I). 3260 
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4 Canaux 1252 50 ■ .13 0]0 
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Vers. dr. 
*. — Gsu'he 
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A , Orléans... 

103 51» 

23 1|* 

4 i|î 
103 — 
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1120 — 

31 "I 1 

597 i" 

BRETON-

Enregistré à Paris, le 

F. 
Reçu un franc dix centimes. 

Juin 1842. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS- HUE NEUVE-DES PETITS CHAMPS, V . ~ 

Pour légal isation de la signatnre A. GUYOT, 

le maire du 2» arrondissement, 

1 


